
Le Parc naturel régional de l’Avesnois

Principaux financeurs :

Territoire pilote pour le développement 
de l’agriculture biologique

Acteurs de l’eau :Partenaires techniques : 



‒ 138 communes sur le PNRA

‒ 154 000 habitants sur l’arrondissement

‒ 137 000 ha dont 78 000 ha de SAU sur l’arrondissement

‒ 1200 exploitants en 2010

‒ SAU moyenne : 74ha 

‒ Surface en herbe : 57%

‒ 75% des exploitants > 40 ans

‒ Dominance  des bovins lait ou mixtes



 Protéger et valoriser les « patrimoines remarquables » -

naturel, culturel et humain 

 D’un territoire rural, habité et cohérent

 Aux équilibres fragiles

 En se basant sur la concertation locale

Classement Parc : Conseil Régional (compétence 

« aménagement du territoire ») puis décret du 
Premier Ministre



 Le bocage (prairies et haies)

75% des communes classée « enjeu eau potable »
Espaces agricoles

 L’eau (« château d’eau potable »)



 2014  - Aujourd’hui : Le Parc pilote les COTECH et COPIL bio et les Programmes d’actions annuels multipartenaires

 2020 : Avenir conseil élevage (ACE) et le CIVAM Hauts de France

 2019 : Initiatives Paysannes et le PAIT

 2019 - 2020 : Financements bio centralisés par DRAAF-Région-AEAP-Département (Plan bio régional et 11e programme AEAP)

 2015 - 2019 : Le Parc pilote la réponse aux financements et assure le suivi administratif pour l’ensemble des partenaires

 2014 : L’AEAP lance un appel à projet bio auquel chaque partenaire a répondu

 2011 : COTECH et COPIL bio : diagnostic partagé + stratégie collective + 1er Programme d’actions multipartenaires

 2011 : Autres partenaires bio

 2011 : 1 Technicien bio sur l’Avesnois – Chambre d’agriculture

 2010 : Inscription d’objectifs ambitieux dans la Charte du Parc : 30% de SAU bio d’ici 2022  - FOCUS

 2008 :  1 Technicien bio sur l’Avesnois – ex-GABNOR

 A partir de 2006 : Début de la réflexion bio au Parc en lien avec les enjeux eau

• 2006 : SAGE Sambre Avesnois

• 2008 : ORQUE St-Aubin-Sars-Poteries

 Depuis 1999 : Le Parc accompagne les changements de pratiques (cf. animation CTE puis MAEC). Des agriculteurs se
lancent dans la bio en tant que pionniers…
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Surfaces certifiées bio

Nombre de fermes

152 fermes bio = 13% des fermes de l’Avesnois

8 221 ha bio = 11% de la SAU de l’Avesnois

32 fermes bio = 1% des fermes de l’Avesnois

1 200 ha bio = 1,5 % de la SAU de l’Avesnois



 Ce développement bio en Avesnois est supérieur à la moyenne « normale »

 Dans une région historiquement et structurellement en retard



Des facteurs structurales et conjoncturels…

- Une demande des consommateurs croissante

- Des aides agricoles bio incitatives (aides à la conversion et aides au maintien)

- Des systèmes herbagers (proches du cahier des charges bio)

- Des opérateurs économiques bio sur le territoire (BIOLAIT et UCANEL, CEVINOR et UNEBIO...) + 

nb fermes en Circuits courts

- Un contexte laitier conventionnel en crise (cf. 2015-2016) qui précipite les conversions

…Qui ne suffisent pas à expliquer un développement bio supérieur à la moyenne ....

Des territoires similaire ou limitrophes (Thiérache de l’Aisne ou Pays solesmois

par ex) qui partagent ces facteurs connaissent des évolutions moindres...



.

Porter un projet de territoire bio multi-acteurs décuple la dynamique bio...

...Ce qui se confirme dans d’autres territoires bio en France.



A quoi ressemble nos programmes d’actions bio annuels –multipartenaires ?

Des objectifs partagés depuis 2011 :

 Développer le potentiel de production en agriculture biologique du territoire

 Assurer la viabilité des exploitations bio et favoriser l’installation en agriculture biologique

 Développer la consommation en produits biologiques locaux sur le territoire

 Préserver la ressource en eau

Axes d’actions :






